
Province de Liège                                           Arrondissement de Waremme 
Commune de BERLOZ 

 
ENQUETE PUBLIQUE 

(Annexe 10) 
 

Etablissements contenant des installations ou activités classées en vertu du  
décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement 

 
Concerne la demande de M. Steve ROPPE pour la société CORCOOL SPRL, ayant établi son siège social, rue des 
Doules 28 à 4257 CORSWAREM, suite à la production de plans modificatifs et d’un complément corollaire de la 
notice d’évaluation des incidences sur l’environnement, pour se conformer aux prescriptions de la zone de secours 
et organiser les installations et les accès de manière à limiter les nuisances pour les riverains, 
 
En vue d’obtenir le permis unique pour la construction d’un hangar frigos avec auvent et l’extension de hangars 
existants pour la conservation de pommes de terre sur un bien sis même adresse, cadastré 3ème division, Section 
A, n°196h, 196n, 215b2 et 215d2. 
 
Le projet susvisé est repris en classe 2. 
 
Le dossier peut être consulté à l’administration communale de BERLOZ à partir du lundi 31 juillet 2017 jusqu’au 
mercredi 30 août 2017. 
 

Date d’affichage  
de la demande 

Date d’ouverture  
de l’enquête 

Lieu, date et heure de 
clôture de l’enquête 

Les observations écrites 
peuvent être adressées à : 

24 juillet 2017 31 juillet 2017 

Maison communale de 
Berloz,  

mercredi 30 août 2017  
à 17h00 

Collège communal,  
rue Antoine Dodion 10  

à 4257 Berloz 

 
Le Bourgmestre, 

 
Porte à la connaissance de la population qu’une enquête publique est ouverte, relative à la demande 
susmentionnée. 
 
Le dossier peut être consulté à l’administration communale, rue Antoine Dodion 10 à Berloz, le lundi de 8h00 à 
18h00 et du mardi au vendredi de 8h00 à 14h30 sans interruption, ainsi que le jeudi jusqu'à 20h00. 
Lorsque la consultation a lieu le jeudi après la fermeture, la personne souhaitant consulter le dossier prend 
rendez-vous au plus tard vingt-quatre heures à l'avance auprès du conseiller en aménagement du territoire (J. 
Fauchet 019/33.99.86). Si personne n'a pris rendez-vous, la permanence est supprimée. 
 
Tout intéressé peut formuler ses observations écrites ou orales auprès de l’administration communale dans le 
délai mentionné ci-dessus, jusqu’à la clôture de l’enquête. 
 
Tout intéressé peut obtenir des explications techniques sur le projet auprès du demandeur (M. Steve ROPPE), du 
fonctionnaire technique (DGRNE – DPA – Direction de Liège, Montagne Sainte Walburge 2 à 4000 Liège – 04/224 
54 11 – Agent traitant : Mme Darimont) et du fonctionnaire délégué (DGATLP – DGO4 – Montagne Sainte 
Walburge 2 à 4000 Liège – 04/224 54 11 – Agent traitant : Mme Solhosse). 

 
A Berloz, le 24 juillet 2017. 

Le Bourgmestre, 
 
 
 

Joseph DEDRY 


